
 

 
COMITE de JUMELAGE de CHARTRETTES- Mairie - 37 ter rue Georges Clémenceau - 77590 Chartrettes 

Bulletin d'inscription 2022-2023 aux Cours de Langues 
(Merci de compléter lisiblement un bulletin par personne et par langue) 

 

NOM / Prénom de l’adulte responsable :  

Adresse :________________________________________________________________________________________ 

Code postal /___/___/___/___/___/  Ville_________________________________________________________ 

Téléphone : ________________________Courriel :_____________________________________________________ 
 

/__/ En qualité de représentant légal inscris mon enfant (NOM / Prénom) :  

né(e) le  /_____/_____/________/  Classe suivie en 2022-2023 :_____________________________________ 

 

/__/ M’inscris, en qualité d’élève 

A l’atelier de langue du Comité de Jumelage : 
 

Cours Anglais :  Enfants  

 /__/ Maternelle-CP (lundi de 17h à 17h45)  

  /__/ Primaire (lundi de 17h45 à 18h45)  
   

Adultes 
 /__/ Débutants-Intermédiaires (lundi de 18h45 à 20h15) 

 

Cours Espagnol :  Adultes 

 /__/ Débutants-Intermédiaires (jeudi de 19h à 20h30)  
 

Montant annuel adhésion par famille (même foyer fiscal) à régler par chèque séparé :   25€ 

Montant des cours : 

Maternelle-CP :  135€ (Chartrettois) / 162€ (extérieurs) 

Primaire :  162€ (Chartrettois) / 189€ (extérieurs)  

Adultes :   243€ (Chartrettois) / 270€ (extérieurs) 

 
Les cours se dérouleront du lundi 3 octobre 2022 au jeudi 29 juin 2023 (hors vacances scolaires et jours fériés). Ils 

sont maintenus à partir de 6 participants minimum. 

 

Les chèques sont à libeller à l'ordre de Comité de Jumelage de Chartrettes.  

Formulaire et chèques sont à envoyer à  
 

Comité de Jumelage de Chartrettes 

Mairie -37ter rue Georges Clémenceau- 

77590 CHARTRETTES 
 

IMPORTANT : 

Conditions de participation aux cours 

Il est demandé aux élèves de se conformer aux mesures sanitaires en vigueur (port de masque, lavage des mains etc.) 
En fonction de l’évolution de la situation, des cours en visioconférence pourront être proposés en lieu et place des cours in situ 

Responsabilité : 
Nous vous rappelons que les parents sont responsables de leurs enfants dès lors que ces derniers ne se trouvent pas en cours.  Le 

Comité de Jumelage ne pourra être tenu pour responsable de quelque incident que ce soit hors ce cadre. 

 

Date : _____________________________ Signature : 


